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 Françoise Brousteau : Les freins actuels pour construire des bâtiments 
écologiques viennent de notre ancien Plan d’Occupation du Sol (POS) qui date de 
1983. Dans le nouveau Plan Local d’Urbanisme (PLU), nous allons changer cela. 
D’ailleurs nous vous invitons à participer à la concertation de la définition de 
notre PLU. 

 Marc Bazalgette : la première chose à faire est d’isoler les bâtiments existants 
pour faire des économies d’énergies. Ce sera une priorité de notre nouvelle 
communauté de communes. 

 Françoise Brousteau : L’isolation permet d’avoir chaud l’hiver mais aussi d’être 
au frais l’été. Il est possible actuellement de construire des maisons dites 
passives, qui ne consomment pas ou peu d’énergie, même dans les pays froids 
comme la Suisse. Il faut donc se diriger vers ce type de construction. 

 François Deletang : Le nouveau bâtiment de la communauté de commune qui 
va héberger l’ex- SICCEA et l’ex-SIVOM va être équipé de panneaux 
photovoltaïque pour son éclairage. 

 Catherine Le Rolle : Notre collège est en démarche de développement durable 
avec le programme éco-école. Le Conseil Général va  financer l’installation un 
système d’eau chaude solaire. C’est aussi une démarche globale 
d’écoresponsabilité, donc avec l’intendant nous faisons aussi des efforts sur les 
produits d’entretien. 

 Françoise Brousteau : Pour améliorer l’écoresponsabilité de nos institutions 
nous allons faire un effort sur la formation du personnel

 

  Aménagement des zones naturelles 
 

Catherine Le Rolle : Il faut trouver un équilibre entre les espaces naturels et 
les aménagements. C’est aussi une question de choix d’habitat. Un immeuble de 
type HLM permet de loger beaucoup de personnes et d’avoir une grande surface 
d’espace vert alors que l’habitat individuel oblige à urbaniser beaucoup. 

 Marc Bazalgette : L’urbanisation nous confronte à des problématiques qui ne 
sont pas faciles à résoudre. Par exemple à Peymeinade nous avons besoin d’une 
route supplémentaire, tout le monde la souhaite mais nous devons la faire 
passer par des espaces naturels. 

 François Deletang : Le problème de ce projet de contournante est que cet 
aménagement n’a pas été anticipé. Les bouchons entre 7h15 et 9h polluent 
énormément. Il faut créer du dialogue sur ce projet pour que tout le monde 
puisse s’exprimer. Il faut savoir que s’il y a le moindre problème sur la seule 
route existante, par exemple un accident de camion dans le quartier de Sainte 
Anne, les habitants de Peymeinade et du Tignet, les ambulances, les pompiers 
sont bloqués. 

 Françoise Brousteau : Le problème de l’anticipation s’est aussi vu pour la 
pénétrante Cannes-Grasse. Sa construction a débutée dans les années 60 et à 
cause des nouvelles constructions, elle ne sera jamais terminée. La contournante 
est un besoin pour Peymeinade, ici l’habitat est dispersé et cela ne facilite pas 
les transports en commun. Ce que l’on appelle le mitage du paysage est une 
erreur urbanistique. Il suffit de voir la commune de Spéracèdes qui n’a plus 
beaucoup d’arbres. 

 Marc Bazalgette : Pour le développement durable dans la commune nous 
ancrons les Comités de Quartiers pour s’appuyer sur des groupes ayant déjà 
l’habitude de participer aux questions de la gestion publique. Nous allons les 
inviter à participer à notre Agenda 21 qui est une démarche de concertation qui 
durera 2 ans 
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